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Ratios d’expérience Ratios d’expérience
pour le pour le

premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 2001 2002 2003 2000 2001 2002

80190 Installation d’équipement électronique, de 0,1325 0,1674 0,1283 0,4369 0,4369 0,4369
systèmes d’alarme ou de contrôle

80200 Travaux de réfrigération ; travaux de climatisation 0,4728 0,4712 0,3701 1,4597 1,4597 1,4597
80230 Travaux paysagers ; installation de piscines 0,7570 0,7444 0,6426 2,5950 2,5950 2,5950

ou de spas
80240 Nettoyage à l’aide d’un jet sous pression 0,6846 1,1017 1,3842 2,6631 2,6631 2,6631
80250 Travaux de serrurerie de bâtiments 0,6548 0,7343 0,6189 2,4612 2,4612 2,4612
80260 Installation d’échafaudages ou de gradins 0,6121 0,8342 0,9163 3,1535 3,1535 3,1535
90010 Travail effectué exclusivement dans les bureaux 0,0127 0,0127 0,0107 0,0468 0,0468 0,0468
90020 Vendeurs ou représentants des ventes 0,0266 0,0329 0,0241 0,1252 0,1252 0,1252
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Projet de règlement
Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

Règlement d’application
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance maladie, dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de la date de la présente publication.

Ce projet de règlement prévoit l’ajout de cinq centres
locaux de services communautaires à la liste des CLSC
où les services d’ultrasonographie, à des fins obstétricales,
sont considérés comme assurés, outre ceux actuellement
rendus en centre hospitalier.

Les modifications proposées auraient comme impact
d’améliorer la couverture des services d’ultrasonographie
en augmentant le nombre d’endroits où ils peuvent être
rendus.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Michel Paquette, Régie de l’assurance
maladie du Québec, 1125, chemin Saint-Louis, dépôt 84,
Sillery (Québec) G1S 1E7, téléphone : (418) 682-5172 ;
télécopieur : (418) 643-7312.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit,
avant l’expiration de ce délai, au soussigné, 1075, chemin
Sainte-Foy, 15e étage, Québec (Québec) G1S 2M1.

Le ministre de la Santé
et des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD

Règlement modifiant le Règlement
d’application de la Loi sur l’assurance
maladie *

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29, a. 69, 1er al., par. b et b.1)

1. Le Règlement d’application de la Loi sur l’assu-
rance maladie est modifié à l’annexe D par l’ajout, à la
fin, de ce qui suit :

« 8. Le Centre local de services communautaires de
Montréal-Nord, région 6.

9. Le Centre local de services communautaires du
Grand Chicoutimi, région 2.

10. Le Centre de santé et de services sociaux de
l’Énergie, région 4.

* Les dernières modifications au Règlement d’application de la Loi
sur l’assurance maladie (R.R.Q., 1981, c. A-29, r.1) ont été appor-
tées par le règlement édicté par le décret numéro 244-2003 du
26 février 2003 (2003, G.O. 2, 1470). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 2004, à jour au 1er mars 2004.
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11. Le Centre local de services communautaires Le
Partage des Eaux, région 8.

12. Le Centre local de services communautaires
St-Hubert, région 16.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Chiropraticiens
— Actes professionnels qui, suivant certaines
conditions et modalités, peuvent être posés par
des personnes autres que des chiropraticiens

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur les actes profession-
nels qui, suivant certaines conditions et modalités, peuvent
être posés par des personnes autres que des chiroprati-
ciens», adopté par le Bureau de l’Ordre des chiropraticiens
du Québec, pourra être soumis au gouvernement qui
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Le projet de règlement prévoit les conditions suivant
lesquelles certaines personnes autres que des chiropra-
ticiens, en l’occurrence les étudiants inscrits au
programme de doctorat en chiropratique de l’Université
du Québec à Trois-Rivières, seront autorisées à poser
certains actes qui sont réservés aux chiropraticiens en
vertu de l’article 13 de la Loi sur la chiropratique (L.R.Q.,
c. C-16). Il est prévu que pour être autorisé à poser un
acte réservé aux chiropraticiens, l’étudiant devra être
inscrit au stage clinique du programme de doctorat en
chiropratique de l’Université du Québec à Trois-Rivières
et poser un tel acte dans le cadre de ce stage, sous
l’autorité et la surveillance sur place d’un chiropraticien.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant au Dr Normand Danis, chiropraticien,
président de l’Ordre des chiropraticiens du Québec, 7950,
boulevard Métropolitain Est, Anjou (Québec) H1K 1A1,
numéro de téléphone : (514) 355-8540 ; numéro de télé-
copieur : (514) 355-2290.

Toute personne ayant des commentaires à formuler au
sujet de ce projet de règlement est priée de les transmettre,
avant l’expiration du délai de 45 jours mentionné ci-dessus,
au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur les actes professionnels
qui, suivant certaines conditions et
modalités, peuvent être posés par des
personnes autres que des chiropraticiens
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer,
parmi les actes professionnels que peuvent poser les
chiropraticiens, ceux qui, suivant les conditions et
modalités qui y sont déterminées, peuvent être posés par
un étudiant en chiropratique.

On entend par « étudiant en chiropratique », toute per-
sonne inscrite au programme de doctorat en chiropratique
de l’Université du Québec à Trois-Rivières.

2. L’étudiant en chiropratique peut poser, parmi les
actes professionnels que peuvent poser les chiropra-
ticiens, ceux qui sont requis aux fins de compléter le
programme d’études, aux conditions suivantes :

1° il est inscrit au stage clinique du programme ;

2° il pose les actes dans le cadre du stage clinique du
programme de doctorat en chiropratique de l’Université
du Québec à Trois-Rivières, sous l’autorité et la
surveillance sur place d’un chiropraticien.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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